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Conseil Intercommunal 

 

Rue des Marchandises 17  CP 1016  1260 Nyon  Tél. 021 338 99 31  www.arasnyon.ch 

 
 A tous les délégués du 

Conseil Intercommunal de l’Association 
Régionale pour l’Action sociale (ARAS) 

 

 Nyon, le 16 octobre 2018 

Mesdames, Messieurs les délégués, 

Vous êtes convoqués en séance du Conseil Intercommunal : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Appel 

2. Assermentations 

3. Approbation de l'ordre du jour 

4. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 juin 2018 

5. Communications du Bureau du Conseil intercommunal 

6. Communications du Comité de direction 

7. Préavis N° 11-18 concernant le budget 2019 

8. Divers et propositions individuelles 

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations. 

  
 

 

le jeudi 8 novembre 2018, à 18h30, à Genolier, 

Salle communale 
 

 


